
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

DÉLIBÉRATION 2026-1S
Nombres de conseillers : 11 
Présents : 10 
Absents : 1
Le dix avril deux mille vingt-six (10/04/2026)
Le conseil municipal de la commune de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON, régulièrement convoqué, 
s’est réuni en mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Madame Marie-Noëlle LAVILLE, 
maire.
Présents : Ms CROUZET Denis - JAMMES Patrick - LAZZARONI Florent - ROBERT Gilles
Mmes JEANTET LONG Sophie - LAFFONT Marie-Yvonne - LAVILLE Marie-Noëlle - MEHUKAJ
Nadège - SAIMMAIME Isabelle - SARTRE Marie
Absent(s) excusé(s) M CHARENSOL Alain
Absent(s) ;
Pouvoirs : M CHARENSOL Alain donne pouvoir à Mme LAVILLE Marie-Noëlle 
Convocation expédiée ie : 3 avril 2026 
Secrétaire de séance : SAIMMAIME Isabelle

OBJET : DROIT À LA FORMATION DES ELUS
La maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-12 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs 
fonctions. Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat 
pour les élus ayant reçu une délégation.
Cet article précise par ailleurs que dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil 
municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre.
De plus, il indique que le conseil municipal peut également délibérer sur sa participation au 
financement de formations dont peuvent bénéficier ses élus à leur initiative au titre de leur droit 
individuel à la formation mentionnée à l'article L. 2123-12-1. Cette délibération détermine 
notamment le champ des formations ouvrant droit à cette participation, qui doivent correspondre 
aux orientations déterminées en application de l'alinéa précédent. La délibération peut limiter cette 
participation à un montant maximal par formation ainsi qu'à un nombre maximal de formations par 
élu et par mandat. La part des frais pédagogiques de la formation financée par le fonds du droit 
individuel à la formation des élus locaux prévu à l'article L. 1621-3 ne peut être inférieure à un taux 
fixé par décret.
Enfin ce même article L2123-12 du CGCT précise qu’un tableau récapitulant les actions de 
formation des élus financées par la commune est annexé au compte financier unique. Il donne lieu 
à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal.
La maire rappelle que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 
% du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil 
municipal. Le montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant. 
Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement. Les pertes 
de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation sont compensées par la 
commune dans la limite de vingt-quatre jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie 
la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.
Pour finir, le maire rappelle que la prise en charge par la commune des dépenses liées à l'exercice 
du droit des élus locaux à la formation ne peut intervenir que si l'organisme dispensateur du stage 
ou de la session a reçu un agrément délivré par le ministre de l'intérieur.
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Vu le Code général des collectivités territoriales,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par : 11 voix pour, 0 contre et 0 abstention

- DECIDE
- Les orientations et priorités du droit à la formation des élus sont les suivantes :

Pour tous les élus : formations générales sur le fonctionnement des instances et leurs 
budgets.
Formations en lien avec les délégations données
La participation à des formations à la charge de la commune est encadrée par la limite du 
budget

- Chaque année, les élus devront faire connaître leurs besoins de formation en précisant les 
éléments suivants : objet, coût, lieu, date, durée, bulletin d’inscription, nom de l’organisme de 
formation.
- La somme de 600.00 € correspondant à 2% sera inscrite chaque année au budget primitif, au 
compte 65315. Elle sera cumulée au solde non consommé de l’année précédente.

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme.
Fait à Saint Martin sur Lavezon
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